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 LA DIRECTION PIÉTINE LE PNC
Le juge du Tribunal d’Instance d’Aubervilliers a rendu son verdict le 30 octobre sur une 
énième affaire de contestation electorale. Le	juge	a	débouté	la	CGT,	la	CFTC	et	SUD	de	leurs	
demandes	visant	à	contester	notre	capacité	à	représenter	les	PNC	à	Air	France

Analyse de  nos conseils 
est claire:

L’UNAC	reste	le	premier	syndicat	
représentatif	du	PNC	à	Air	France	
avec	26,28	%.	

L’UNAC	reste	fondé	à	négocier	
tout	accord	concernant	le	PNC	que	
ce	soit	au	niveau	de	l’établisse-
ment	(Accords	Collectifs	PNC),	ou	
au	niveau	de	l’Entreprise	(conven-
tion	d’entreprise	PNC)	du	fait	de	
notre	spécificité	catégorielle.

Les syndicats à l’origine de ce 
contentieux, contestent cette ana-
lyse considérant que les PNC  d’AF, 
bien qu’ayant un collège spéci-
fique , ne sont pas une catégorie 
distincte des autres agents de la 
Compagnie. Bien que non repré-
sentatifs du PNC, ils revendiquent 
le droit de négocier, via leurs 
centrales,  la contribution  de notre  
profession  au Plan Transform. 

Mieux encore ils demandent à ce 
que le premier syndicat désigné 
par les PNC  soit exclu de ces 
négociations. 

Nous	ne	pouvions	pas	imagi-
ner	que	la	Direction	soit	tentée	
d’abonder		dans	cette	interpréta-
tion	hasardeuse,	niant	de	fait	le	
collège	PNC	d’AF	institué	par	la	
loi.

Elle	vient	pourtant	de	le	faire	en	
nous	excluant	de	la	renégociation	
de	la	Convention	d’Entreprise	
PNC	ainsi	que	de	celles	des	autres	
textes	dénoncés.

CETTE EXCLUSION DE L’UNAC DU 
PROCESSUS DE NÉGOCIATION  
ALORS QUE NOTRE PROFESSION 
EST MENACÉE DANS UN MONDE 
DE L’AÉRIEN EN SOUFFRANCE 
EST TROP ÉNORME POUR ÊTRE 
INNOCENTE.

Le compte à rebours est lancé
Nous entendons faire dire le droit. Nous déposons donc plainte au pénal contre cette 
interprétation orientée de la Direction qui est constitutive d’un délit d’entrave. 

SANS PLUS ATTENDRE NOUS APPELONS TOUS LES PNC 
À UN MOUVEMENT DE GRÈVE LES 8 et 9 JANVIER 2013
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NOS	RÉVÉLATIONS	
EXPOSÉES	DANS	NOS	
DERNIERS	TRACTS	SUR	
D’INAVOUABLES	PISTES	
VISANT	À	EXTERNALISER	
L’ACTIVITÉ	PNC	NE	SONT	
SANS	DOUTE	PAS	ÉTRAN-
GÈRES	À	CET	ÉTONNANT	
POSITIONNEMENT	DE	LA	
DIRECTION.




